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EXTRAIT

Du Registre  des  délibérations  du  Conseil

Communautaire

DELIBERATION  No 03/2021  -  7

Q3: ASSOCIATION  MOISSAC  CULTURE  VIBRATIONS

Approbation  de l'avenant  d'objectifs  2021 à la convention  financière  et

d'objectifs  entre  l'association  Moissac  -  Culture  -  Vibrations  et  la

Communauté  de Communes  Terres  des  Confluences

L'An  deux  mille  vingt  et un et trente  et un du mois  de mars  (31.03.2021)  à 18  heures  30, le Conseil

Communautaire  de  la Communauté  de  Communes  Terres  des  Confluences,  convoqué  le 25  mars  2021,

s'est  assemblé  à la salle  Jean  Moulin  de  Castelsarrasin,  sous  la présidence  de Monsieur  Dominique

BRIOIS,  Président  de  la Communauté  de  Communes.

CONSEILLERS  PRESENTS  :

M. BRIOIS  Dominique,  Président

M. BESIERS  Jean-Philippe,  1a' Vice-Président

M. LOPEZ  Romain,  2ème  Vice-Président
Mme  FORNERIS  Dominique,  3""a  Vice-Présidente

M. GARGUY  Bernard,  4ème  Vice-Président

Mme  FEAU  Annie,  5ème  Vice-Présidente

M. BOUCHÉ  Bernard,  6è""  Vice-Président

M. SAMAIN  Hugues,  7"'a  Vice-Président

Mme  VISSIERES-DELVOLVE  Marie-Thérèse,  9è"a Vice-Présidente

M. DELLAC  Patrick,  conseillé  délégué

M. PREVEDELLO  Xavier,  conseiller  délégué

M. JAMAIN  Thieriy,  conseiller  délégué

M. CRuBILÉ Jean-Luc  - M. DUPUY  Guy  - Mme  AVARELLO  Georgette  - M. PONS  Michel  - Mme  BAJON-ARNAL

Jeanine  - M. KOZLOWSKI  Éric  - Mme  CARDONA  Muriel  - M. FERVAL  Jean-Philippe  - Mme  TRESSENS  Christiane

- Mme  BETIN  Nadia  - M. DURRENS  Serge  - Mme  PAYSSOT  Céline  - M. REMIA  Alex  - Mme  PECCOLO  Marie-

Christine  - M. ANGLES  André  - Mme  CAVERZAN  Marie-Claire  - M. BON Philippe  - Mme  DELZERS  Monique  - M.

BOUTINES  Gilbert  - Mme  FAVAREL  Annie  - M. VIGNAUX  Christian  - Mme  CAVERZAN  Martine  - M. COULOM

Michel  - M. PAILLAS  Alain  - M. FEGNE  Jean  - Mme  DELCHER  Any  - Mme  M'BAMBI  MATALA  Claudine  - M.

PUCHOUAU  Pierre  - Mme  GAYET  Stéphanie  - M. LOURMEDE  Guy - M. THIERS  Jean-Christophe  - Mme

SCHATTEL  Danièle  - M. ACHCHTOUI  Soufiane  - Mme  ESQUIEU  Pierrette  - M. SÉGARD  Georges  - Mme

LAFFINEUR  Nicole  - Mme  HEMMAMI  Estelle  (jusqu'à  la délibération  no 16)  - Mme  CAVALIÉ  Marie  Estelle  (jusqu'à

la délibération  no 16)  - Mme  BADENS  Véronique  - M. FOURNIÉ Philippe  - M. BRAS  Jacques  - Mme  DUPOUY  Nadine
- Mme  MOREL  Michelle

CONSEILLERS  REPRESENTES  :

M. LAFONT  Hubert,  8è"a Vice-Président

Mme  CARDONA  Muriel

M. EIDESHEIM  David

M. BENECH  Eric

M. POUGNAND  Jérôme

Mme  LOPEZ  Sophie

M. BOUSQUET  Franck

ABSENTS  EXCUSES  :

M. USSEGLIO  Philippe

ABSENTS  NON  EXCUSES  :

Mme  HEMMAMI  Estelle  (à partir  de la délibération  no 17)

Mme  CAVALIÉ  Marie  (à parkir  de la délibération  no 'l 7)

a donné  procuration  à Dominique  BRIOIS

a donné  procuration  à Jeanine  BAJON-ARNAL

a donné  procuration  à Michel  PONS

a donné  procuration  à Bernard  GARGUY

a donné  procuration  à Pierre  PUCHOUAU

a donné  procuration  à Romain  LOPEZ

a donné  procuration  à Estelle  HEMMAMI

En conformité  à l'article  L.5211-2  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  il a été procédé  par  voie  de scrutin

à l'élection  d'un  secrétaire  pris  dans  le sein  de l'Assemblée,  M. Soufiane  ACHCHTOUI  ayant  obtenu  la majorité  des
suffrages,  a été  délégué  pour  remplir  ces  fonctions  qu'il  a acceptées.
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IEXPOSE DES MOTIFSI

Vu le code  général  des collectivités  territoriales  ;

Vu la délibération  no 12/2020  -  7 en date  du 16 décembre  2020  relative  à l'approbation  de la

convention  financière  et d'objectifs  entre  l'association  Moissac  - Culture  -  Vibrations  et la

Communauté  de Communes  Terres  des Confluences,  convention  rendue  exécutoire  le 23

décembre  2020  ;

Considérant  que dans  le cadre  de ladite  convention  financière  et d'objectifs,  l'association  a

proposé  un projet  de territoire  qui a pour  objectif  la diffusion  et la sensibilisation  au spectacle

vivant,  la valorisation  du patrimoine  local et des artistes  régionaux  et en itinérance  dans

l'ensemble  du territoire  Terres  des Confluences  et Coteaux  et Plaines  du Pays  Lafrançaisain,

sur  une période  de trois  années  consécutives  (2021 à 2023)  ;

Vu l'article  9 de la convention  susvisée  qui précise  qu'un  avenant  détaillé  doit  intervenir  chaque

année,  comprenant  les objectifs  de l'année  courante,  le budget  prévisionnel,  les communes

engagées,  les dates  et le programme  ;

Vu  le programme  présenté  par  l'association  « Moissac-Culture-Vibrations  » pour  l'année  2021,

et détaillé  dans  le projet  d'avenant  ci-annexé  ainsi  que  le budget  prévisionnel  correspondant  ;

Vu l'avis de la commission  communautaire  Finances  et actions  de  mutualisation  et de

coopération  en date  du 17 mars  2021 ;

Vu  l'avis  de la conférence  des  maires  en date  du 23 mars  2021

IDISPOSITIF DE LA DELIBERATION ou CONSEIL COMMUNAUTAIREI

Le Conseil  Communautaire  :

*  approuve  les termes  de l'avenant  d'objectifs  2021 à la convention  financière  et d'objectifs

entre  l'association  «< Moissac-CuIture-Vibrations  » et la Communauté  de Communes  Terres

des  Confluences  tel qu'annexé  à la présente  délibération  ;

*  autorise  Monsieur  le Président  à signer  ledit  avenant  et à poursuivre  l'exécution  des

présentes.
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Adoptée  à l'unanimité  des  votants
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